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Un pré-diagnostic thermique gratuit des bâtiments de l’agglomération de Brive 
 

L’action J’Isol’Où, opération de thermographie aérienne initiée par la Jeune Chambre Economique de 
la Corrèze (JCE) en lien avec la Communauté d’Agglomération de Brive, présente aux habitants des 
centre-bourgs de l'agglomération un pré-diagnostic thermique de leur bâtiment. Facile à comprendre, 
la cartographie thermique permet de sensibiliser les habitants aux déperditions d’énergie de leur 
résidence. 
 
Pour réaliser ce pré-diagnostic et obtenir une thermographie des bâtiments d’une partie du territoire 
de l’agglomération, la JCE s’est adressée au Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE), qui 
compte plus de 20 ans d’expérience dans ce domaine. La thermographie consiste en un survol du 
territoire par un avion équipé d’un scanner infrarouge. Les pertes d’énergie par les toits dues au 
manque d’isolation apparaissent ainsi clairement. 
 
Les ingénieurs du LNE ont ainsi réalisé deux vols, à 500 m du sol, au cours des nuits des 12-13 
janvier et 29-30 janvier 2009. Acquises par moins de 5°C de température extérieure, les images 
couvrent une surface de près de 60 km² à une résolution de 30 cm. 
 
Les résultats seront présentés au public au Salon de l’Habitat de Brive qui se tiendra du 17 au 19 avril 
2009 à l’Espace des 3 Provinces, puis seront mis à la disposition de l’agglomération à l’Espace Info 
Energie de la Maison de l’habitat (1 avenue Léo Lagrange à Brive). Chaque habitant de la zone 
thermographiée pourra ainsi connaître le niveau de déperdition de son habitation. 
 
En lien avec cette opération, la Communauté d'Agglomération de Brive a renforcé l'Espace Info 
Energie de la Maison de l'Habitat en recrutant un thermicien. Ce dernier relayera les informations à 
tous les habitants qui en feront la demande et les aidera à trouver des solutions pour réduire leur 
facture énergétique jusqu'à 30% en réalisant des travaux d'isolation ou d'amélioration de l'habitat et 
d’équipement de chauffage. 
 
Le thermicien de la Maison de l’Habitat les informera sur les possibilités d'accompagnement 
technique et financier mis en œuvre notamment par les partenaires de l'opération J’ISOLOU : la 
Maison de l’Habitat, l’ADEME, le Conseil Régional, l’Etat, EDF, BNP PARIBAS, la BANQUE 
TARNEAUD, la MACIF, BTP 19, ISOINTER, et la CCI du pays de BRIVE. 
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